
 

 

Pour diffusion immédiate 

 
Droit de cité – Secteur Saint-Romuald 

 

INTERDICTION DE STATIONNER ET FERMETURE DE RUE  À L’OCCASION DU  

DROIT DE CITÉ ACCORDÉ AU 6E RÉGIMENT D’ARTILLERIE DE CAMPAGNE LE 13 

SEPTEMBRE PROCHAIN  

 
Lévis, le 28 août 2014. – Le samedi 13 septembre prochain, ce sont près de 80 membres du 6e Régiment 
d’artillerie de campagne (6e RAC) qui défileront sur le chemin du Fleuve dans le secteur Saint-Romuald 

avec leurs Couleurs, baïonnettes aux canons, tambours battants et drapeaux flottants pour exercer leur 

Droit de cité devant l’hôtel de ville de Lévis. 

 

La population lévisienne est invitée à être témoin de cette cérémonie très protocolaire au cours de laquelle 

le maire de Lévis, monsieur Gilles Lehouillier sera invité par le lieutenant-colonel Dominic Morand du 

régiment à procéder à l’inspection des troupes en compagnie du lieutenant-colonel honoraire du 

régiment, Roméo Dallaire, lieutenant-général à la retraite. Afin d’assurer la sécurité des artilleurs, des 

dignitaires, des spectatrices et des spectateurs, certaines modifications à la circulation automobile sont 

nécessaires. 

 

Interdiction de stationner et fermeture de rue le samedi 13 septembre de 13 h 30 à 15 h  

- Le chemin du Fleuve, entre les rues du Collège et de l’Église, sera fermé à la circulation 

automobile. Il sera également interdit de stationner sur cette portion du chemin du Fleuve. 

 

Selon les circonstances, la Direction du service de police de la Ville de Lévis se réserve le droit d’apporter 

des modifications en tout temps au plan de circulation initial. Le cas échéant, une signalisation appropriée 

sera mise en place pour faciliter les déplacements des automobilistes, des résidentes et des résidents du 

secteur. 

 

En cas de pluie, l’événement sera maintenu. Pour en savoir plus, composez le 581 995-1458.   

 

Pour suivre l’actualité de la ville (avis d’ébullition, fermetures de rues, etc.) la population est invitée à 

s’abonner aux alertes de contenu au www.ville.levis.qc.ca/alertes ou encore à la page Twitter de la Ville à 

l’adresse www.twitter.com/villedelevis.  
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